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L'auteur de l'article «A qui appartiennent les

banques cantonales ?» (DP n91159 du 17
février) aurait eu l'occasion de renseigner plus
exactement ses lecteurs sur la question du
rapprochement des banques cantonales s'il avait
fait état du contenu du mandat confié par le

Conseil d'Etat aux experts et qui avait été rendu

public lors de la conférence de presse de
décembre dernier.

Trois questions précises ont été soumises aux
experts:

- Quelle est la vocation d'une banque cantonale

à l'orée du XXIe siècle, entre les trois grandes

banques et les banques privées, sur un
plan cantonal, suisse et international

- Quel doit être le rôle de l'Etat dans sa

banque cantonale

- Enfin, en fonction des réponses aux deux
questions susmentionnées, quelle est la forme
juridique la plus adéquate à donner au
rapprochement institutionnel des deux banques

C'est donc bien par les deux questions
fondamentales de la mission et de la fonction
d'une banque cantonale que le Conseil d'Etat a

En Suisse alémanique, des tâches de
surveillance incombant aux autorités communales,

par exemple surveillance des places de

parc, sécurité dans les transports publics, sont
partiellement déléguées à des sociétés de
surveillance en uniforme. Dans des quartiers à

risque, mais aussi dans des quartiers à vocation

commerciale, des associations de
particuliers engagent des agents de protection
pour compléter l'activité des services de
police officiels.

Enfin, à Berne encore, un groupe formé de
membres de gauche et de droite s'est constitué

pour étudier le «modèle néerlandais de

Tilburg» d'organisation municipale, afin que
disparaisse la mentalité bureaucratique des
fonctionnaires traditionnels et qu'elle soit
remplacée par un souci d'efficacité. ¦
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EN BREF

Les trois députés radicaux pro-bernois élus

par le district de Laufon au Grand Conseil
de Bâle-Campagne ont décidé de faire,
malgré tout, partie du groupe radical de
ce conseil. Ils ont été acceptés.

Trois hommes et une femme ont présenté
leur candidature pour la fonction de juge
de paix des arrondissements 5 et 10 de la
ville de Zurich. Leurs partis mènent une
vrai campagne avec tracts, affiches et
annonces dans la presse.

entendu entamer sa réflexion et celle des
experts, après avoir constaté que de simples
accords sectoriels entre les deux banques cantonales

n'étaient plus suffisants. Le comité de
pilotage, consulté par les experts sur ces questions,

est actuellement engagé dans cette
réflexion essentielle, qui doit précéder toute
décision sur la forme juridique finale. Les acteurs
économiques vaudois et suisses seront eux aussi

consultés par les experts, en tant que clients
ou partenaires des deux banques cantonales.

On reproche souvent son immobilisme au
pouvoir exécutif. Qu'il anticipe, en revanche,
et voilà qu'on lui oppose mille et une bonnes
raisons qu'il avait à ne pas bouger La fin des
ententes cartellaires dans le secteur bancaire a

pourtant révolutionné le marché, à un rythme
inhabituel en Suisse. Finies les rentes de situation

pour les banques cantonales, le client va
au plus offrant, le tourisme hypothécaire
s'accroît fortement. Des banques fusionnent,
d'autres s'allient, certaines disparaissent. Face
à ces bouleversements, il appartient au Conseil
d'Etat tout d'abord de prendre rapidement
conscience du changement, ensuite de réfléchir

aux moyens de s'y adapter, voire d'en
profiter pour consolider la position du canton,
enfin de proposer au Grand Conseil, en les

expliquant largement, les mesures qu'il juge
opportunes.

Pendant cette phase de mutation, les deux
banques cantonales, qui ne perdent pas une
once de leurs compétences, réfléchissent
ensemble, au sein du comité de pilotage, à leurs
rôles actuel et futur dans le canton et coordonnent

l'intégration des deux banques régionales
qu'elles ont eu la force de reprendre.

Où donc l'auteur de l'article voit-il un excès
de pouvoir du Conseil d'Etat? Dans le fait
d'avoir agi à temps ¦
(ag) Les deux banques cantonales vaudoises sont
des institutions de droit public. Il est de la
compétence du Conseil d'Etat de proposer au Grand
Conseil une révision de la loi qui les régit. Mais
elles ont aussi un statut mixte. Ce sont des

sociétés anonymes; les actions sont cotées en
bourse; les actionnaires ont leurs représentants
élus dans les organes responsables.

En regard de cette situation complexe, qui
n'autorise pas le passage en force, ce compte-
rendu de la conférence de presse donnée par le
Conseil d'Etat, instituant le comité de pilotage,
où figurent en position de force des personnalités
consultées comme expert et dont l'avis est

préconçu: «Le gouvernement est toutefois très
ferme: le délai du 1er janvier 1997 devra être
respecté et les deux banques devront s'y
conformer. Par la force si nécessaire, ont calmement

menacé Jacques Martin et Pierre-François

Veillon.» (Journal de Genève et Gazette
de Lausanne, 10 janvier 1994.) m
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